
 Les PARTICULIERS et les PROFESSIONNELS
doivent impérativement contacter le SMICTOM pour récupérer leur(s) bac(s). 

Sans validation du SMICTOM, aucun bac ne sera délivré !      

Sur place, il vous sera demandé de respecter les consignes sanitaires et 
les gestes barrières :

1/ LE PORT DU MASQUE EST 
OBLIGATOIRE

2 / FRAPPER A LA PORTE DE 
L'ACCUEIL ET ATTENDRE QU'UN AGENT 
OUVRE

3/ SE LAVER LES MAINS EN
ARRIVANT A L’ACCUEIL AVEC LE GEL 
HYDROALCOOLIQUE FOURNI

Ordures ménagères : 
collecte exclusivement 

en bacs délivrés par le SMICTOM
Le bac à ordures ménagères délivré 
par le SMICTOM est OBLIGATOIRE  

Depuis août 2020, sauf en cas d’exceptions validées par les services 
du SMICTOM (cas des centres-villes de Chinon et Richelieu notamment), seuls 
les déchets ménagers présentés dans les bacs gris distribués par le SMICTOM sont collectés.

Communication
Texte surligné 




